
Lo i  TEPA  e t  «  h e u r e s  s up  »  

 
Un impact a minima pour les cadres ? 
Après avoir longtemps fait parler d'elle, la loi 
TEPA (travail, emploi et pouvoir d'achat) a été 
définitivement adoptée le 21 août 2007. 
Matérialisant légalement le slogan "travailler plus 
pour gagner plus", cette loi met en place une 
réforme du régime fiscal et social des heures 
supplémentaires et ceci à compter du 1er  octobre 
2007. 
A l'occasion de la présentation du projet de loi, on 
s'était posé la question de savoir, comment une 
telle réforme pourrait s'appliquer à des salariés 
qui ne sont pas concernés par des dispositions 
reposant sur un calcul en heures de leur durée de 
travail ? A en croire le gouvernement 
FILLON/SARKOZY tous les salariés devaient être 
concernés par la réforme, mais in fine qu'en est-il 
vraiment pour les cadres ? Et l'impact du 
dispositif sera-t-il le même pour tous ? 
 

Quelles sont les "heures" concernées par la 
loi TEPA (avantages fiscaux et sociaux) ? 
Pour les cadres au forfait annuel en heures, il 
s'agit des heures effectuées au-delà de 1607 
heures par an. 
Pour les cadres au forfait annuel en jours, le 
dispositif s'applique à la majoration de salaire 
versée au titre des jours de travail supplé-
mentaires effectués au-delà du plafond de 218 
jours, à condition que le salarié renonce à ses 
jours de repos. 
II est essentiel de préciser que la réforme 
suppose que l'accord collectif applicable prévoit 
la possibilité " au salarié qui le souhaite ", en 
accord avec son employeur, de renoncer à des 
jours de repos en contrepartie d'une majoration 
de salaire. 
De plus, pour pouvoir bénéficier de la mesure de 
défiscalisation, le cadre doit travailler plus de 218 
jours par an. Ainsi de facto, beaucoup de cadres 
au forfait annuel en jours se retrouveront excluent 
du dispositif, puisque comme l'indique l'enquête 
ACEMO de la DARES en 2004, le nombre 
moyen annuel de jours est de 214. 
Le dispositif est dit également applicable aux 
jours et heures effectuées dans le cadre du 
dispositif transitoire de "rachat de jours de repos" 
(mesure applicable jusqu'au 31 décembre 2008, 
dans les entreprises d'au plus 20 salariés et en 

l'absence d'un accord collectif instituant un 
compte épargne temps). 
 

Quel est le régime fiscal des "heures 
supplémentaires" ? 
L'exonération d'impôt sur le revenu s'applique à la 
rémunération horaire normale de l'heure 
supplémentaire ainsi qu'à sa majoration. La 
majoration salariale est retenue dans la limite des 
taux prévus par la convention collective, l'accord 
professionnel ou interprofessionnel applicable. 
A défaut de convention ou d'accord, la prise en 
compte de la majoration salariale sera plafonnée : 
 
- pour les forfaits annuels en heures, à 25 % de la 
rémunération horaire pour les heures effectuées 
au-delà de 1607 heures. La rémunération horaire 
est déterminée à partir du rapport entre la 
rémunération annuelle forfaitaire et le nombre 
d'heures de travail prévu au forfait. 
 
- pour les forfaits annuels en jours, à 25 % de la 
rémunération journalière due en contrepartie du 
renoncement à des jours de repos au-delà de 218 
jours. La rémunération journalière est déterminée 
à partir du rapport entre la rémunération annuelle 
forfaitaire et le nombre de jours convenus dans le 
forfait. 
 
II faut préciser que si un accord collectif 
d'entreprise prévoit un taux de majoration plus 
favorable que la loi ou la convention de branche, 
l'intégralité de la majoration ne sera pas retenue 
pour l'exonération fiscale. 
 

Quel est le régime social des " heures 
supplémentaires " ? 
Le décret du 24 septembre 2007 fixe le nouveau 
régime social des heures supplémentaires issu de 
la loi TEPA. Sont ainsi prévues une réduction des 
cotisations salariales et une déduction forfaitaire 
des cotisations patronales, qui auront 
nécessairement un effet désastreux sur nos 
régimes de protection sociale. 
Le dispositif prévoit que tout heure 
supplémentaire ou assimilée ouvre droit à une 
réduction de cotisations salariales de sécurité 
sociale proportionnelle à la rémunération brute du 
salarié, dans la limite des cotisations et 
contributions d'origine légale ou conventionnelle 
rendues obligatoires par la loi dont le salarié est 
redevable au titre de cette heure. 



Il faut donc déterminer le taux de la réduction (au 
maximum il sera de 21,5 %), puis le montant de 
la réduction de cotisations salariales. Le taux de 
réduction des cotisations salariales est déterminé 
en fonction du rapport entre la somme des 
cotisations et contributions salariales au cours du 
mois où est effectué le paiement de la durée 
supplémentaire travaillée et la rémunération 
totale du même mois. Le montant de la réduction 
est égal à la rémunération de l'heure 
supplémentaire multipliée par le taux de 
réduction. Cette réduction s'impute sur le montant 
des cotisations salariales de sécurité sociale. Son 
montant ne peut excéder celui des cotisations 
salariales de sécurité sociale dues pour 
l'ensemble de la rémunération. 
Pour conclure, il apparaît clair que la loi TEPA est 
totalement inadaptée aux forfaits annuels en 
jours. Rappelons que 54 % des cadres sont 
soumis à un forfait annuel en jours. 
Plus encore, la loi TEPA va créer un effet de 
substitution à toutes augmentations de salaires, 
qu'elles soient collectives ou individuelles. Ainsi, 
les employeurs vont sans nul doute donner la 
priorité à ce dispositif de défiscalisation dans la 
gestion de leur politique salariale et exercer une 
forte pression pour que cette mesure mal taillée 
puisse pleinement s'appliquer. 
Aussi, cette logique passera nécessairement par 
une remise à plat des accords d'aménagement du 
temps de travail, tant avec la généralisation du 
dispositif de "rachat de jours" qu'avec le relevage 
au plafond du nombre de jours travaillés prévu 
dans les forfaits. 
Dans le secteur de la convention collective 
SYNTEC par exemple, ou ailleurs, on 
commence à voir surgir la dénonciation 
d'accord RTT 35 h et du forfait jour des 
cadres afin d'entrer dans les mesures 
fiscales et sociales de la loi TEPA ! 
 
BREVES 
 
Fonctions informatiques : recrutements en 
hausse 
Selon l'APEC, les entreprises prévoient 
d'embaucher 40 000 personnes dans la fonction 
informatique en 2006, dont 12000 jeunes 
diplômés. 
 
 
 

Entreprises et démographie : les entreprises 
commencent à anticiper les départs en retraite. 
Bouygues Construction prévoit d'embaucher 1100 
cadres en 2006, dont 80 % d'ingénieurs, contre 
750 en 2005. Cependant, à la division ingénieurs 
et techniciens du cabinet Michael Page, on 
souligne que cet optimisme doit être nuancé. On 
explique que l'industrie est une bonne dyna-
mique, mais que "ce n'est pas fulgurant", un petit 
nombre de profils (les ingénieurs qualité, les 
spécialistes de l'amélioration continue et des 
achats, ou encore les chefs de projets) étant 
privilégiés au détriment d'autres. On observe 
aussi que les salaires ne flambent pas. 
 
Rémunérations : augmentations individuelles 
en hausse et pouvoir d'achat en baisse 
Selon l'Agence Centrale des Organismes de 
Sécurité Sociale (ACOSS), la masse salariale 
dans le secteur privé, tous salariés confondus, n'a 
progressé que de 3,3 % en 2005. Le salaire 
moyen par tête (SMP) a progressé de 2,7 % sur 
l'année et le pouvoir d'achat de seulement 0,9 %, 
comme en 2004. En 2004, le pouvoir d'achat des 
cadres avait enregistré une hausse de 1,52 % 
seulement, comme en 2003. 44 % des cadres 
avaient perdu du pouvoir d'achat et plus de 50 % 
avaient reçu une augmentation individuelle. Selon 
la DARES, les augmentations individuelles 
représentaient 
en moyenne 70 % des augmentations globales 
des cadres. cette tendance à l'individualisation 
croissante a pour effet d'exclure des cadres de 
toute hausse, sans garantir, tant s'en faut, le 
maintien du pouvoir d'achat. On assiste 
actuellement à une dérive de ce système, et une 
quasi-absence de négociations sur ce sujet dans 
les entreprises. 
 
Rémunérations : les cadres restent attachés au 
salaire fixe 
De leur côté, les cadres restent très attachés au 
salaire fixe. C'est là ce qui ressort de l'enquête 
menée en septembre 2004 par l'Observatoire des 
politiques salariales de la CEGOS auprès de 180 
DRH et de 390 cadres. Selon la CEGOS,"seul le 
salaire fixe apparaît comme déterminant en 
termes de motivation (4b % le jugent très 
motivant)" et "les cadres ne font pas confiance à 
l'entreprise pour développer un salaire équitable, 
transparent, véritablement reconnaissant de 
l'effort fourni". 


